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CONSEIL MUNICIPAL DU 30 MAI 2022  

 

 

 

Nbre de Conseillers en exercice : 19 

Présents : 14 

Votants : 15

  

Convocation du 26 avril 2022. 

L’an deux mil vingt et un, le 2 mai à vingt heures trente, les membres du conseil municipal de 

la commune de FLEURIEUX SUR L’ARBRESLE proclamés élus par le bureau électoral à la 

suite des opérations de vote du 15 mars 2020, se sont réunis dans la salle du conseil sur la 

convocation de monsieur Diogène BATALLA, Maire conformément aux articles L2121-10 et 

L2122-15 du Code Général des Collectivités Territoriales. 

 

Étaient présents :  

Mesdames Sylvie DESBOURDELLES, Evelyne GIRARDON, Elvine LEON, Frédérique 

MOULIGNEAU, Isabelle MORESI, Florence RIUS et Chani PETIT. 

Messieurs Thomas ALESSI, Diogène BATALLA, Stanislas BOUCHET, Baptiste 

GAUDELUS, Aymeric GIRARDON, Vincent LABOURIER et Jean-Marie LEYGONIE. 

 

Absents excusés : Caroline BENOIT-GONIN (Pouvoir donné à Elvine LEON), Véronique 

BOUCHARD, Guy COLENT. 

Absents : Olive CHAMBE, Nathalie DENIS. 

 

Il a été procédé, conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, à l’élection d’un 

secrétaire pris au sein du Conseil ; Monsieur Baptiste GAUDELUS ayant obtenu la majorité 

des suffrages, a été désignée pour remplir ces fonctions qu'elle a acceptée. 

Approbation à l'unanimité du compte-rendu du conseil municipal du 2 mai 2022. 

 

Monsieur le maire demande au conseil municipal de pouvoir rajouter un point à l’ordre du jour : 

- Location de matériel pour les particuliers de Fleurieux sur l’Arbresle  

Le conseil municipal approuve à l’unanimité l’ajout de ce point à l’ordre du jour. 

 

 

2022-31/ Délibération relative aux conventions d’adhésion aux services 

communs avec la Communauté de Communes du pays de l’Arbresle 

(commande publique, prévention des risques professionnels, ressources 

humaines) 
Rapporteur : Diogène BATALLA 

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 



VU l’arrêté préfectoral n° 69-2021-06-04-00008 du 4 juin 2021 relatif aux statuts et 

compétences de la Communauté de Communes du Pays de l’Arbresle, 

VU les projets de conventions, 

 

Les coopérations et mutualisations intercommunales sont anciennes sur le Pays de L’Arbresle, 

mais elles ont été définies de manière précise dans une Charte de Mutualisation votée le 17 

décembre 2015 par le Conseil Communautaire du Pays de L’Arbresle. 

 

Les acteurs du projet avaient défini deux objectifs principaux : 

-  La recherche d’efficience dans l’action publique locale (plus d’expertise à prix accessible) 

-  Le souhait de fédérer le territoire (Pérenniser et renforcer les services publics en soutenant 

les communes dans l’exercice de leurs propres compétences 

- Renforcer la solidarité du territoire) 

 

La concertation avec l’ensemble des communes avait permis de recenser 21 thèmes de 

mutualisation envisageables.  

 

Finalement, sur la base de l’article L 5211-4-2 du CGCT, trois services communs ont été créés 

entre la CCPA et les communes sur le mandat précédent : 

- un service commun RH (créé en 2017) 

- un service commun Achat-Commande Publique (créé en 2019) 

- un service commun Prévention des Risques Professionnels (créé en 2019) 

 

Par ailleurs, conformément au code des collectivités territoriales et dans la mesure où il existe 

un intérêt local, ces services communs ont été ouverts à d’autres entités extérieures (type 

syndicat SYRIBT) sur une autre base juridique qui est la convention de prestation de service. 

 

Enfin, un outil de Système d’Information Géographique (S.I.G.) a été développé par la CCPA 

et mis à disposition gratuitement aux communes et aux partenaires du territoire. Il ne fait pas 

partie des services communs. Il fait l’objet cependant d’une convention de bon usage 
 

Après quelques années de fonctionnement et un nouveau mandat 2022-2026, la commission 

mutualisation composée d’élus communautaires et municipaux a décidé de réinterroger le 

fonctionnement, le périmètre, l’organisation et les clés de répartition des dépenses des services 

communs.  

 

Elle en a conclu que les services communs étaient de véritables outils de développement 

territorial et de soutien financier aux communes. Elle a rappelé que les services communs 

participent à une stratégie de territoire qui profite à toutes les communes adhérentes et à la 

CCPA, selon 4 approches : 

 

Outils de performance : 

✓ Améliorer la qualité (expertise), anticiper les problèmes, 

✓ Moderniser les moyens et les outils 

✓ Harmoniser les parcs et éviter les fractures techniques entre les communes 

✓ Accompagner les évolutions et changements par de l’expertise 

✓ Faire baisser le temps consacré par les membres à des tâches techniques et récupérer ce temps 

à autre chose 

 

Outils de sécurité : 



✓ Assurer la continuité du service : pallier les absences et défaillances qui peuvent être 

rencontrées 

     ponctuellement dans chaque commune par un service commun toujours présent 

✓ Sécuriser les systèmes et procédures 

 

Outils de solidarité : 

✓ Faciliter l’accès aux ressources pour les plus petites communes 

✓ Rationaliser les outils : meilleure rentabilité sur les investissements (logiciels) et sur les 

maintenances 

✓ Aider les plus petites communes à monter en compétence selon une approche de solidarité 

territoriale 

 

Outils de gouvernance de territoire : 

✓ Apporter une vision à 360° des enjeux du territoire 

✓ Capitaliser les connaissances et savoir-faire à partir de l’expérience de chaque commune et 

faire adopter les bonnes pratiques aux autres 

✓ Fédérer de manière progressive et concertée 

✓ Dégager les axes de développement communs 

 

Au-delà de l’intérêt local, la commission mutualisations a également rappelé que les services 

communs étaient des outils réglementés. L’article L 5211-4-2 (et suivants) du CGCT implique 

de bien définir le périmètre des services communs et les coûts remboursés par les utilisateurs 

en approchant l’usage que chaque utilisateur en fait : la clé de répartition des frais de 

fonctionnement réels doit être approuvée dans la convention qui prévoit chaque service 

commun. 

 

Les nouvelles conventions ont pour effet de préciser les conditions administratives, techniques 

et les modalités financières (clés de répartition) des services communs « RH » « Achat-

Commande publique » et « Prévention des Risques » à compter du 1er janvier 2023.  

 

Elles sont proposées aux adhérents avec une date limite retour de fin juillet 2022, délai 

indispensable pour redimensionner et préparer les services communs d’ici le 1er janvier 2023 

 

Décision : pour chaque convention souhaitée, le Conseil municipal décide à l’unanimité : 

➢ D’approuver les termes du projet de convention Ressources Humaines, la convention 

Achat-Commande Publique et la convention Prévention des Risques Professionnels ci jointes 

en annexe à effet du 1er janvier 2023, 

➢ De préciser que les dépenses seront inscrites au budget principal de la commune 2023 

et suivants de la commune, si les conventions définitives sont signées dans les conditions 

estimatives transmises, 

➢ De donner délégation au Maire pour signer les conventions et leurs avenants éventuels, 

➢ De Charger le Maire de l’exécution de la délibération. 

 

Arrivée de madame Chani PETIT à 20h46. 

 

2022-32/ Délibération relative à la convention de mise à disposition du système 

d’information géographique par la Communauté de Communes du Pays de 

l’Arbresle 
Rapporteur : Elvine LEON 

 



VU le Code Général des Collectivités Territoriales ;  

VU l’arrêté préfectoral n° 69-2021-06-04-00008 du 4 juin 2021 relatif aux statuts et 

compétences de la Communauté de Communes du Pays de l’Arbresle ; 

VU le projet de convention de mise à disposition de données et d’applications du système 

d’information géographique communautaire ; 

 

Dans le cadre de ses missions de service public, la CCPA a mis en place un Système 

d’Information Géographique (SIG) pour répondre aux besoins métiers en matière de 

cartographie de ses différents services. Il permet également d’optimiser les échanges de données 

géographiques avec les différents délégataires et prestataires de services dans le cadre des 

missions qui peuvent leur être confiées. 

 

Consciente des enjeux liés au développement du numérique dans le domaine de l’action 

publique et afin de faciliter et partager l’accès à des services cartographiques performants, la 

CCPA a tenu à mettre à disposition de ses communes membres et de certains autres partenaires 

publics ou privés son SIG.  

 

Accessible depuis un navigateur web et sans aucune installation sur le poste de travail, le portail 

SIG de la CCPA donne accès à un ensemble d’applications cartographiques en lien avec les 

besoins en matière de gestion de l’urbanisme, des réseaux, des déchets, des espaces publics, de 

la voirie, du développement économique. 

 

Les applications ainsi déployées s’adaptent aux besoins des utilisateurs, allant de la simple 

consultation des données à la possibilité, par l’utilisateur, de mettre à jour directement certaines 

informations du SIG.  
 

Il est proposé de conclure une convention définissant les modalités de mise à disposition du 

SIG fourni par la CCPA. 

 

Cette convention définit les conditions administratives, techniques et financières d’utilisation 

du Système d’Information Géographique de la Communauté de Communes du Pays de 

l’Arbresle (SIG CCPA) auprès des communes membres et autres partenaires institutionnels. 

La présente convention n’est pas applicable aux projets de développement métier pour les 
besoins spécifiques à un organisme et non déclinables pour les autres organismes. A cet effet, 
une convention ad hoc pourra être conclue.  

 

Dans le cadre de la mise à disposition du portail SIG de la CCPA, les missions du responsable 

SIG sont : 

- Contribution à la définition des besoins en matière de services web cartographiques 

- Gestion technique des bases de données du SIG (structuration, intégration, mise à jour) 

- Gestion administrative des bases de données du SIG (conventions de mise à disposition)  

- Publication web des données et paramétrages des applications web cartographiques 

- Gestion des accès au SIG web 

- Animation des groupes de travail pour la mise en place de nouvelles applications SIG 

orientées métiers 

- Assistance aux communes pour la publication des PLU au format CNIG sur le 

Géoportail de l’Urbanisme (téléversement avant publication par la Commune) 

- Cartographie 

- Pilotage des évolutions concernant le SIG (interfaces avec applications métiers) 

 



 

Décision : le Conseil municipal décide à l’unanimité : 

➢ D’approuver les termes de la convention de mise à disposition de données et d’applications 

du système d’information géographique communautaire annexée à la présente note de 

synthèse ; 

➢ De donner délégation au Maire pour signer la convention de mise à disposition de données 

et d’applications du système d’information géographique communautaire et ses avenants 

éventuels  

➢ De charger le Président de la CCPA de l’exécution de la délibération. 

 

2022-33/ Modification de la convention périscolaire 2021-2022 entre la MJC 

Eveux-Fleurieux et la commune 

Rapporteur : Diogène BATALLA 

 

VU la délibération du conseil municipal n°2021-50 du 18 octobre 2021, 

VU l’avenant n°1 à la convention périscolaire acté par délibération n°2022-1 du 17 janvier 

2022, 

Considérant la nécessité de demander à la MJC Eveux Fleurieux de mettre plus d’animateurs 

à disposition de la mairie dans le cadre du périscolaire suite aux départs, à quelques jours 

d’intervalle, de trois agents municipaux, 

Considérant la nécessité d'avoir un taux d'encadrement des enfants suffisant dans le cadre du 

temps périscolaire, 

 

Le montant fixé par convention suite à l’avenant n°1 était de 18 513.58 € annuel pour 3 

animateurs sur le temps méridien (11h30-13h30) et 2 animateurs pour la garderie du soir 

(16h30-17h30). 

Il est proposé de passer un avenant n°2 avec la MJC fixant la participation de la commune à 

21341.02 € annuelle comprenant 5 animateurs le midi, et 3 animateurs pour la garderie du soir 

en mai, de mai à la fin de l’année scolaire 2021-2022. 

 

Décision : le Conseil municipal décide à l’unanimité : 

➢ D’approuver la modification de la convention périscolaire par le biais d’un avenant n°2 

pour un montant de 21341.02 € annuelle, 

➢ De dire que la dépense sera inscrite au compte 6218 du budget général de la commune. 

 

 

2022-34/ Délibération fixant les tarifs de location de salles municipales à des 

professionnels 
Rapporteur : Elvine LEON  

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

VU le nombre de salles municipales inoccupées en journée, 

Considérant les demandes de location reçues en mairie par des professionnels, 

 

Il est proposé au conseil municipal de définir un tarif de location de salles à l’intention des 

professionnels afin de pouvoir les louer en journée, la semaine (du lundi au vendredi), 

lorsqu’elles ne sont pas occupées par des associations qui restent prioritaires. 

 

 

 

 



 

Le tarif pourrait être le suivant : 

 

  
Tarif heure 

Tarif 1/2 
journée 

Tarif journée 

SALLE GASTON 
BRAQUET  

13 50 100 

SALLE POLYVALENTE       

Petite salle 13 50 100 

Grande salle 30 100 200 

SALLE CULTURELLE 13 50 100 

 

Ces tarifs ne comprennent pas le ménage. 

Le ménage sera facturé 30 € par heure par agent. 

 

Si le conseil municipal est favorable au fait de louer les salles municipales, un règlement sera 

rédigé et soumis au prochain conseil municipal. 

 

Décision : le Conseil municipal décide à l’unanimité : 

➢ De donner un avis favorable quant à la location des salles à des professionnels la semaine 

en journée quand les salles ne sont pas occupées, 

➢ D’approuver les tarifs proposés. 

 

 

2022-35/ Délibération fixant les tarifs de location de matériel aux particuliers 
Rapporteur : Elvine LEON  

 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, 

Considérant les demandes de location reçues en mairie, 

 

Au vu des demandes, il est proposé au conseil municipal de louer le matériel suivant : 

2 tables 10 chaises : 20 € par week-end Caution : 100 € 

1 barnum : 30 € par week-end Caution : 300 € 

 

Le matériel devra rester sur la commune. 

Le matériel sera mis en location uniquement s’il n’est pas réservé par la mairie, les personnes 

ayant loué une salle communale ou les associations. 

Le matériel devra être récupéré le vendredi soir avant 16h30 et restitué le lundi matin à 8h00 

par le demandeur à l’Espace François Baraduc. 

Cette location est un test qui sera mené jusqu’à la fin de l’année 2022 et qui sera reconduit si 

ce service à la population donne satisfaction. 

 

Décision : le Conseil municipal décide à l’unanimité : 

➢ De donner un avis favorable quant à la location de matériel aux particuliers s’il est 

disponible priorité étant donné à la mairie, les locations de salle, et les associations. 

➢ D’approuver les tarifs proposés. 

 

 

2022-36/ Délibération fixant les montants des redevances d’occupation du 

domaine public 
Rapporteur : Elvine LEON 

 



VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L2122-2 et  L.2541-

12, 

VU le Code des postes et des communications électroniques et notamment l’article L.47, 

VU le décret n°2007-606 du 25 avril 2007 portant modification des redevances pour occupation 

du domaine public par les ouvrages de transport et de distribution de gaz et par les canalisations 

particulières de gaz, 

VU le décret n°2005-1676 du 27 décembre 2005 relatif aux redevances d’occupation du 

domaine public par les opérateurs de télécommunication, 

VU le décret n°2002-409 du 26 mars 2002 portant modification des redevances pour occupation 

du domaine public par les ouvrages des réseaux publics de transport et de distribution 

d’électricité, 

Considérant que l’occupation du domaine public communal par des opérateurs de 

télécommunications donne lieu à versement de redevances en fonction de la durée de 

l’occupation, des avantages qu’en tire le permissionnaire et de la valeur locative de 

l’emplacement occupé. 

 

Article 1 – le montant de la redevance citée en objet est fixé au taux maximum tel qu’issu de 

la formule de calcul du décret visé ci-dessus. 

Article 2 - Ce montant sera revalorisé automatiquement chaque année par l’application du 

linéaire arrêté à la période susvisée et de l’index ingénierie mesuré au cours des douze mois 

précédant la publication de l’index connu au 1er janvier. La recette correspondant au montant 

de la redevance perçu sera inscrite au compte 70323. 

Article 3 – La redevance due au titre de 2021 est fixée en tenant compte de l’évolution sur un 

an de l’indice ingénierie à partir de l’indice connu au 1er janvier de cette année et publié au 

Journal Officiel, soit une évolution de 27,0 % par rapport au montant issu de la formule de 

calcul du décret précité. 

 

Décision : le Conseil municipal décide à l’unanimité : 

 

➢  de fixer le montant de la redevance pour occupation du domaine public comme suit : 

ENEDIS :  

Plafond de redevance : 2353 (nbre d’habitants) X 0.183) -213 = 217.59 € 

Revalorisation annuelle : 217.59 € X 1.4458 = soit une redevance de 314.60 € arrondi à 315 € 

 

ORANGE : 

Liste des équipements concernés : 

Artères aérienne Artère en sous-

sol 

Emprise au sol Pylône  Antenne 

14.570 km 31.789 km 3 m2 0 0 

Tarifs : 

40 € le km d’artère aérienne 

30 € le km d’artère souterraine 

20 € le m2 d’emprise au sol 

Soit (14.570 X 40) + (31.789 X30) + (3 X 20) = 590 + 953.67 + 60 = 1 603.67 € 

 



GRTGAZ : 

La longueur totale de canalisation de gaz qui traverse la commune est de 2934 mètres  

Soit le calcul suivant avec la revalorisation annuelle : 0.10 x (00.35 x 2934) + 100€ x 1.31 = 

144.45 € 

 

GRDF : 

Longueur des canalisations de gaz installées sur la commune : 9941 mètres 

Calcul de la redevance : (0.035 x 9941 +100) x 1.31 = 586.795 € arrondi à 587 € 

Longueur de canalisation pour occupation provisoire : 176 mètres 

Calcul de la redevance avec la revalorisation annuelle : 0.35 x 176 x 1.12 = 668.992 € arrondi 

à 69 € 

Soit un montant total de redevance de 656 €. 

➢  de dire que ces recettes seront enregistrées au compte 70323 du budget principal de la 

commune, 

➢  d’indiquer que le trésorier et le maire sont chargés chacun en ce qui les concerne, de 

l’exécution de la présente délibération. 

 

 

Informations de la CCPA 

VERS UN NOUVEAU PROJET DE TERRITOIRE 

POUR LE PAYS DE L’ARBRESLE 2022-2040 

Le territoire change, les besoins des citoyens évoluent, se transforment. 

La Communauté de Communes du Pays de L’Arbresle et ses communes sont en première 
ligne pour apporter aux habitants, partenaires, entreprises, (...), les conditions pour assurer un 
développement maitrisé du territoire en tenant compte des attentes et des grands enjeux, 
notamment en matière de transition écologique. 

C’est à partir de ces enjeux que la CCPA a lancé il y a quelques semaines la réécriture de son 
«projet de territoire  2022-2040» en intégrant ces objectifs de développement durable. 

C’est un projet global de développement, c’est-à-dire qu’il se doit d’aborder tous les 
domaines qui font la vie d’un territoire : l’économie, les services à la population, l’agriculture, 
le tourisme, l’environnement, l’habitat, la culture, les loisirs…Depuis plusieurs années, la 
CCPA s’est vue confier par les communes des compétences importantes pour mettre en place 
une stratégie locale de transition écologique : déchets, plan climat, aménagement du 
territoire, GEMAPI, pluvial, assainissement…tout en préservant l’identité de notre territoire. 

 
L’objectif d’un projet de territoire est de définir des orientations à moyen terme (10/20 ans), de 
définir des priorités qui accompagneront les choix politiques qui devront être pris dans les 
prochaines années. 

C’est avant tout un document d’anticipation, de prospective, et de stratégie. Il est à la fois 
l’horizon et le chemin des années qui viennent. En cela, le projet de territoire indique la 
volonté collective pour la mise en œuvre de politiques publiques. C’est le document 
fédérateur pour l’ensemble du territoire, les communes, les acteurs socio-économiques, les 
services publics et les habitants. 

DES ATELIERS POUR CONSTRUIRE CE PROJET 



Le diagnostic du territoire et la définition des enjeux sont établis dans la concertation à travers 
plusieurs ateliers. Le CEREMA a été choisi pour assister la Communauté de Communes. 

Le premier atelier du Projet de Territoire s’est déroulé le 3 mars dernier, en présence des élus 
communautaires. Les participants ont été amenés à travailler en sous-groupe pour échanger 
sur leur vision actuelle du territoire. Le deuxième atelier a eu lieu le jeudi 24 mars et cette 
fois-ci, à nouveau en sous-groupe, les élus ont été amenés à réfléchir sur l’avenir de notre 
territoire à travers des titres de presse fictifs. Cela a permis de se projeter sur l’avenir de la 
CCPA à horizon 2040 et de faire ressortir les principaux enjeux de développement du 
territoire. 

Les élus communautaires se retrouveront le samedi 7 mai pour un atelier participatif cette fois-
ci, en présence des élus municipaux, des habitants, des associations, des acteurs locaux et des 
entreprises. 

Les nombreuses propositions et la multitude d’idées qui seront restituées permettront la 
réécriture d’un nouveau projet de territoire qui sera présenté au public le 30 juin 2022. 

 

Monsieur LEYGONIE indique qu’il a trouvé dommage que cet atelier ait été organisé par un 
cabinet privé qui a fait un restitution qui était trop dans la communication, plutôt que de faire 
du brainstorming en reprenant les idées intéressantes des participants. 

 

Informations et décisions du maire  
 

Monsieur le maire tient à remercier les élus, les bénévoles et les autres communes qui se sont 

impliqués dans l’organisation du marché de l’environnement. 

Monsieur LEYGONIE indique qu’il a été content de participer à ce projet mais il se demande 

si la formule ne devrait pas être réfléchie par exemple sur le fait que le marché change de 

commune tous les ans. Il pense qu’il serait préférable qu’il soit organisé dans des villages où il 

y a plus de trafic car les exposants ont été un peu déçus par rapport aux ventes réalisées. Les 

communes qui n’accueilleraient pas le marché pourraient accueillir des conférences ou autres 

interventions. 

Madame MORESI indique que cela représente beaucoup d’énergie pour une fréquentation 

effectivement assez faible. 

Madame DESBOURDELLE précise que le marché est organisé tous les deux ans à l’Arbresle 

en alternance avec les autres communes. 

Monsieur le maire indique qu’il est allé chaque année au marché de l’environnement et qu’il 

n’y avait pas plus de monde à l’Arbresle, Bessenay ou Saint Germain. 

Monsieur LEYGONIE pense qu’il ne faudrait peut-être pas accueillir des marchands mais plus 

des stands d’information. 

Les élus réfléchissent à la possibilité de faire un marché nocturne bio par exemple. 

  

Droit de préemption (Déclaration d'Intention d'Aliéner DIA) :  

Depuis le dernier conseil municipal, la commune n'a pas fait valoir son droit de préemption sur 

les DIA suivantes : 

 

Date réception 
DIA 

Adresse du,bien vendu N° parcelle BIEN VENDU 

04/05/2022 64 rue du Chardonnay  partie de AK 
186 

Division Vente des 
Volumes deux et trois  

 



 

 

 

Comptes-rendus des commissions communales, délégués communautaires et 

syndicaux. 

 

Commission communication – Médiathèque –Mme MOULIGNEAU :  

La News Letter est parue hier. 

Les travaux pour le nouveau plan de Fleurieux sont en phase finale, l’impression devrai être 

réalisée à la rentrée. 

Les travaux du Fleurieux Flash sont enclenchés pour une distribution mi-juillet. 

Les articles sont attendus pour le 9 juin au plus tard. 

La mairie a été sollicitée par une société qui mettrait gratuitement à disposition des communes 

des images filmées par un drone. Ce projet est à l’étude. 

 

Médiathèque : Stanislas BOUCHET indique qu’une réflexion est en cours pour un changement 

de réseau. L’étude est également en cours pour pouvoir changer le mobilier en fonction des 

subventions qui pourraient être obtenues. 

 

Commission enfance - jeunesse - affaires scolaires – Mme BOUCHARD : absente 

Madame RIUS : le CMJ travaille toujours sur la journée du 22 octobre dont la thématique est  

la réduction des déchets et les bons gestes. Il a été proposé que les enfants viennent présenter 

ce projet au prochain conseil municipal du 4 juillet. 

 

Commission environnement – Mme BENOIT-GONIN : absente 

Monsieur LEYGONIE indique qu’il souhaite porté à la connaissance du conseil municipal un 

courrier de monsieur MESEGUER, ancien adjoint qui s’est beaucoup impliqué pour les 

journées du nettoyage. 

Le 28 novembre, il y avait moins de 15 personnes et il y a quelques jours pour la seconde 

journée de nettoyage, il y avait 9 participants, ce qui est ridicule, d’autant qu’il y avait 3 élus 

présents sur 19. 

Monsieur le maire répond que la date n’était pas très bien choisie car la veille il y avait 

l’inauguration du stade de rugby, et deux jours avant, un nettoyage avait été réalisé par l’école 

avec les parents. 

Madame DESBOURDELLE indique qu’il n’y a jamais eu beaucoup de monde pour cette 

opération. 

Madame MORESI précise que lors du précédent mandat, il y avait beaucoup de participants car 

il y avait une organisation en amont avec une réunion regroupant des associations. 

La conclusion est qu’il y a effectivement un problème d’organisation et il faut imaginer une 

formule un peu différente avec un ramassage mais aussi une formation, des ateliers, ou un repas, 

ou dans le cadre de la journée de l’environnement... 

Messieurs ALESSI et LEYGONIE insistent sur le fait qu’il ne faut pas abandonner ces journées 

de nettoyage. 

Madame RIUS dit que le manque d’implication du conseil municipal est plus large, le problème 

se pose également pour la tenue des bureaux de vote par exemple. 

 

Commission sécurité -Mme BENOIT-GONIN : Absente 

 

Commission animation – M.COLENT : Absent 

 

CCAS – M.COLENT : Absent 

 

Commission urbanisme – Mme LEON : 



Projet de création du crématorium : pour pouvoir mettre en compatibilité le zonage du terrain 

envisagé pour la création du crématorium, nous avons reçu une partie des Personnes Publiques 

Associées mercredi dernier en mairie pour une pré-réunion avant la réunion officielle. Nous 

nous sommes déplacés sur le terrain, et avons ensuite fait une présentation en mairie du projet 

pour la mise en compatibilité.   
Etaient présents notamment la chambre d’agriculture et le SOL, les 2 entités se sont montrées 

très confiantes pour la mise en compatibilité et donc le changement de zonage, ce qui est une 

très bonne nouvelle pour la commune.   
La prochaine réunion officielle avec les 28 Personnes Publiques Associées aura lieu fin juin ou 

début juillet.  
Quand la mise en compatibilité sera au niveau des services de l’état, nous engagerons la révision 

du PLU. 
 

Commission finances – Mme Elvine LEON : 

Rien de particulier. 

 

Commission agriculture – Mme Elvine LEON : 

Un arrêté d’alerte renforcée relative à la sécheresse a été publié par la Préfecture le 24 mai 

2022 et mis en ligne sur le site de la commune. 

 

Voirie-Bâtiments/service technique – M.GIRARDON :  

L’immeuble MERCIER a été livré mi-mai. Quelques nouveaux habitants se sont déjà installés. 

L’immeuble OPAC sera livré en septembre. 

Des containers enterrés ont été commandés en début d’année à la CCPA pour ces deux 

immeubles, mais la commande a été annulée car les tarifs étaient beaucoup trop onéreux. Des 

bennes vont être mises en attendant. 

 

Extension d’école : le cahier des charges a été validé. Le marché de maîtrise d’œuvre a été 

publié et les résultats arriveront en juin. 

 

Boulangerie : la mairie attend toujours les éléments de l’agenceur pour pouvoir avancer. Les 

travaux ne pourront pas se faire avant l’automne car l’agenceur n’est pas disponible avant cette 

date. 

 

Voirie : les PATA (enrobé à chaud avec du gravillon) ont été réalisés début mai sur les voiries 

communautaires. Le balayage devrait être effectué d’ici une quinzaine de jours. 

 

Eclairage public : une réunion a eu lieu avec le SYDER concernant les changements des 

ballons fluos et horloges astronomiques pour pouvoir effectuer l'extinction nocturne. Les 

travaux seront terminés pour octobre. 

La Rue Combaudon, la Montée du Chêne et la Rue du Repos feront l’objet d’une autre tranche 

de travaux. 

Il restera ensuite les éclairages sodium à changer mais le coût est de 200 000 euros. 

  

Syndicats : 

Rien de particulier. 

 

Conseillers communautaires : 

Rien de particulier. 

 

 L'ordre du jour étant épuisé, Monsieur Le Maire, déclare la session close. 

Délibéré en séance les jours, mois et an susdits. 

La séance est levée à 21h47 
 



 

 

La secrétaire de séance 

 

 

 

 

Après le conseil, il est procédé au tirage au sort des jurys d’assises pour 2023. 


